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Amendement au projet de loi sur les établissements publics (LEP) 13.003

Art. 54, alinéa 1

Un permis d'exploitation est octroyé d'office au propriétaire de l'immeuble qui abrite un établissement public en activité au moment de
l'entrée en vigueur de la présente loi.

Suppression de l'art. 54, alinéa 2

Le propriétaire d'un immeuble qui abrite un établissement public en activité doit bénéficier des droits acquis et recevoir d'office un permis
d'exploitation au sens de la nouvelle LEP.
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